
 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE 

FRANCAISE 

_______ 

 
Département de la Marne 

 

 

 
Nombre de membres : 

En exercice :  13 

Présent : 11 

Qui ont pris part  

à la délibération : 12 

 

 
Date de la convocation : 

13/02/2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE GRAUVES 

 

Séance du lundi 13 février 2023 

 

L’an deux mil vingt-trois, le treize février à dix-huit heures trente, le 

Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire des 

séances en session ordinaire sous la présidence de Monsieur JOURNÉ 

Jean-Pierre, Maire de la Commune de GRAUVES. 

 

Membres présents : Tous les membres en exercice à l’exception de 

Mr CHAPELLIERE Eric et de Mr HONTOY Michel qui donne pouvoir à 

Mr HUBERT Cyril. 

 

Secrétaire de séance : Mme JOYON Emilie 
 

 

N° 05/2023 – Location Foyer rural – Tarif Association 

 

Le Maire rappelle au conseil municipal l’augmentation de 13% du coût 

d’entretien et de maintenance du foyer rural. Sur proposition de Monsieur 

Stéphane MONTUSCHI, il est présenté les tarifs pour les associations 

suivants : 

 

Il est rappelé au Conseil la gratuité d’une manifestation par association, les 

suivantes sont payantes. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DECIDE d’approuver les 

nouveaux tarifs de location du foyer rural pour les Associations, à compter 

du 1er janvier 2023. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

 
 

            Le Maire,  

            Jean-Pierre JOURNÉ  

 Foyer rural 

complet 

Salle 1 avec 

Bar/plonge et 

cuisine 

Salle 2 avec 

Bar/plonge et 

Cuisine 

Salle 3 

(Réunion) avec 

Bar/Plonge 

Capacité 282 personnes 192 personnes 90 personnes 50 personnes 

1ere location Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité 

Location 

suivante 

170€ wk 140€ wk 80€ wk Gratuité 


